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RECONSTRUCTION ET DEVELOPPEMENT DU SYSTEME SANITAIRE EN NAMIBIE 

Ce rapport, présenté conformément à la résolution WHA43.15, décrit 
les mesures prises par l'Organisation mondiale de la Santé pour soutenir 
le développement du système sanitaire en Namibie au cours de 11 année 1990. 

1. La Namibie est devenue Membre associé de 1‘Organisation mondiale de la Santé en 
mai 1974. Dans les années qui suivirent et jusqu'à 1‘indépendance, proclamée le 21 mars 1990, 
l'OMS a fourni une aide humanitaire aux Namibiens qui avaient dû s'exiler ou étaient devenus 
des réfugiés au cours de la lutte de libération. L'accent avait été mis sur la formation du 
personnel en prévision de 1‘indépendance. Au cours de 1'année 1989, l'OMS a établi une 
représentation permanente à Windhoek et a collaboré étroitement avec le Groupe d'assistance 
des Nations Unies pour la période de transition (UNTAG) dans le domaine de la planification 
sanitaire d'urgence. 

2. Après les élections, en novembre 1989, le gouvernement en exercice a demandé un appui à 
l'OMS dans plusieurs domaines : évaluation des questions juridiques eu égard à la 
discrimination raciale dans les soins de santé, aide dans l'enregistrement du personnel 
médical, et la mise en place d'une politique sanitaire par le biais d'un décret du Conseil 
sanitaire. L'OMS a soutenu ces activités et bien d'autres encore. C'est ainsi que, juste 
avant l'indépendance, une mission de l'OMS a identifié les 10 principaux problèmes sanitaires 
auxquels le pays était confronté au moment de 1‘indépendance, et a fait des recommandations 
concernant les changements structuraux dans le secteur de la santé après 1‘indépendance. Les 
principales recommandations touchaient aux points suivants : 

-réorganisation de la structure et des fonctions du Ministère de la Santé； 

-identification d'une série de mesures pour intégrer le système de soins et l'étendre à 
l'ensemble des Namibiens； 

-publication d'une déclaration de politique sanitaire sur 1‘achèvement de la santé pour 
tous les Namibiens. 

3. La mission conjointe a fourni un cadre de travail pour les missions suivantes de membres 
du personnel et de consultants de l'OMS sur les points suivants : transfusions sanguines, 
approvisionnement en eau et assainissement, législation sanitaire, paludismef SIDA, programme 
élargi de vaccination, tuberculose, santé maternelle et infantile/planification familialet 
nutrition, systèmes d'information, et financement de la santé. Les recommandations de toutes 
ces missions, réalisées dans le cadre du projet PNUD/OMS de "Renforcement des soins de santé 
primaires", sont présentées dans un aide-mémoire préparé par le Bureau de l'OMS à Windhoek. 

4. Quatre postes permanents de la catégorie professionnelle ont été pourvus au titre de la 
représentation de l'OMS en Namibie et un cinquième le sera vers le milieu de 1‘année 1991. Le 
Bureau de l'OMS dans le pays a joué un rôle de coordination sur le plan de la coopération 
technique offerte et accordée à la Namibie par d'autres institutions et par diverses 
organisations internationales bilatérales exerçant une activité sanitaire dans ce pays. Dans 
certains cas, par exemple les projets financés par le PNUD, l'OMS a joué le rôle d'agent 
d'exécution tandis que dans d'autres, par exemple 1'aide offerte par la Communauté européenne 
en faveur de la santé, 1‘Organisation a participé à la formulation des composantes techniques 
des projets et participe présentement à leur mise à exécution. 
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5. Les activités de formation accélérée mises en oeuvre par le Ministère de la Santé, afin 
de réorienter les services conformément à 1‘approche soins de santé primaires, ont 
particulièrement retenu 1'attention. Ici encore, l'OMS a offert sa coopération technique pour 
divers travaux, notamment l'organisation d'un atelier national sur les soins de santé 
primaires, qui s’ est tenu à Oshâlcâtzi en février 1991. Cet atelier, ina.ugu.ire pair le 
Président Nujoma, et auquel ont participé également des membres du personnel de l'OMS et de 
1'UNICEF, avait pour objectif de créer un terrain commun d'entente sur les soins de santé 
primaires. Les participants ont défini le rôle des divers secteurs intéressés à cette 
activité, puis ont élaboré des mécanismes de coordination intersectorielle à tous les niveaux 
et préparé des directives en vue de 1'application de ce type de soins. 

6. Par l'entremise de son personnel et de ses consultants, l'OMS s'est employée activement 
à renforcer les programmes de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, qui ont 
tous fait l'objet d'un examen et d'un remodelage conforme aux orientations actuelles. En 
collaboration avec le PNUD, l'OMS a aidé à préparer un projet à long terme de développement 
des ressources humaines en santé. Une équipe de lutte antipaludique, composée d'un 
entomologiste, d'un épidémiologiste et d'un inspecteur de la santé, est actuellement à 
1‘oeuvre dans des zones impaludées. Un poste de consultant a été créé en Namibie pour une 
durée de huit mois, afin d'aider à planifier et exécuter le programme national de lutte 
contre le SIDA, tandis qu'un autre consultant accomplit une brève mission d'étude du 
programme national de lutte antituberculeuse. 

7. Dans la courte période qui a suivi son indépendance, la Namibie a déployé de larges 
efforts pour restructurer le secteur de la santé, de manière à pouvoir répondre aux besoins 
de tous les Namibiens. 


